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Chères épargnantes, chers épargnants,

Le Livret Transition Territoire(1), initiative portée par 
la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes, a été 
lancé depuis deux ans maintenant. En rejoignant cette 
communauté, vous avez affirmé votre engagement en 
faveur d'un avenir durable pour notre territoire.

Votre confiance et votre implication ont permis à des 
projets environnementaux de prendre forme et de 
prospérer. Grâce à votre épargne, ces initiatives 
concrètes apportent chaque jour davantage de sens à 
vos placements tout en contribuant activement à la 
transition écologique de notre région.

Nous sommes aujourd'hui ravis de vous donner des 
nouvelles en partageant avec vous trois nouveaux projets 
financés avec la collecte de votre épargne engagée.
Nous souhaitons, une fois de plus, vous remercier 
chaleureusement pour votre confiance et votre 
engagement constant.

****************
Ensemble, continuons 

à  faire de l’épargne un levier pour
 un avenir plus durable !

(1) Offre soumise à conditions, réservée aux personnes physiques, personnes morales sans but lucratif, organismes d’habitation à loyer modéré, sociétés d’économie mixte de construction et de logements sociaux 
d’outre-mer. Une personne ne peut détenir qu'un seul Livret Transition Territoire.
Versements et retraits minimum de 10€. Dépôts dans la limite du plafond en vigueur de 30 000 euros. Les fonds collectés sont alloués exclusivement au financement de projets sur le territoire de la Caisse d'Epargne 
Aquitaine Poitou-Charentes.



Quelques chiffres clés
Près de 446 millions 

collectivement épargnés !

34 330

Le petit plus : 59,4% des livrets ayant été ouverts par nos clients 
sociétaires, ce sont 20 376 arbres qui vont être plantés grâce à notre 

partenariat avec Reforest’Action 

1 livret souscrit par 1 client sociétaire = 1 arbre planté sur notre territoire.

Une collecte dédiée à accompagner des projets 100 % consacrés à 
la transition environnementale !

Un grand merci pour votre 
engagement !

Source Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes – Chiffres arrêtés en date du  27 avril 2026 sur la base des souscriptions depuis le lancement (2 mai 2024)  

Livrets Transition Territoire



Merci !
d’avoir rejoint la communauté des épargnants engagés !

Votre soutien est essentiel pour avancer ensemble vers la transition 
environnementale de nos territoires et pour encourager

encore davantage de projets à fort impact.
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